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I- I-  FINANCES 

 
RAPPORTEUR : Claude NICAISE en l’absence de Philippe MIGNOT 

 

1. Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant qu’il y a lieu de définir les critères de répartition des contributions entre les communes et 
l’établissement de coopération intercommunale en application de l’article L.2336-3 du Code général des 
collectivités territoriales, 
 
Il est décidé que la contribution au titre du fonds de péréquation des ressources fiscales intercommunales 
et communales est intégralement supportée par la Communauté de Communes du Territoire de 
Beaurepaire : répartition « dérogatoire libre » 
 

Le conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Approuver le choix pour une répartition « dérogatoire libre » : la contribution au titre du fonds de 
péréquation des ressources fiscales intercommunales et communales est intégralement reversée au profit 
de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire, 
Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 

 

II- ACTIVITES ECONOMIQUES 
 

RAPPORTEUR : Gérard BECT 

 
2. ZA des Blâches – Modification des modalités de la vente lot n°2 FK négoce 

 
 

Vu la délibération du 22 février 2016 relative à l’approbation de la vente du lot n°2 sur la ZA des Blâches à 
Jarcieu à l’entreprise FK négoce, 
 
Considérant qu’une surface d’environ 1 000m² est inexploitable de par la présence d’une canalisation gaz, 
 
Afin de faciliter l’exploitation de cette parcelle en pratique coupée en deux par la canalisation, la 
Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire propose : 

- Création et aménagement par la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire d’un 
accès routier sur la voirie de desserte interne à la ZA comme prévu initialement. Un accès routier 
sera également autorisé par la mairie de Jarcieu à partir du chemin des Blâches. La réalisation de 
ce dernier sera à la charge du preneur du lot. 

- Condition suspensive : accord de vente sous condition du lot 2 sous condition du dépôt d’une 
demande d’autorisation d’urbanisme pour la réalisation de bureaux, sans obligation de réaliser un 
hangar d’entretien des véhicules de 450m² comme prévu initialement. Le preneur devra dans tous 
les cas se conformer aux prescriptions du PLU 

- Condition résolutoire : annulation de la vente si dans un délai de deux ans à partir de l’obtention 
de l’autorisation ou du permis de construire, l’acquéreur n’a pas commencé la construction du 
bâtiment 

- Prix de vente pour le lot 2 d’une surface de 5 735 m² pour 42 615 € HT 
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 2 183,75 m² correspondant à l’emprise des contraintes de la canalisation et des angles 
rendus inutilisables par cette dernière : 0 €/m² 

 3 551,25 m² vendus à un prix moyen de 12 € HT/m², soit un prix de vente d’environ  
42 615 € (sous réserve de calculs de surface du géomètre) 

 Montant de la TVA sur marge s’élevant à : 0 € environ 
  

Le conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Annuler la délibération du 22 février 2016 n°2016/006 et la remplacer par la présente délibération, 
Approuver les nouvelles conditions de vente du lot n°2 telles que présentées ci-dessus et au prix de :  
42 615 € TVA sur marge non comprise à l’entreprise FK Négoce 
Le calcul de la TVA sur marge étant de 0 € le m²  
Dire que l’acte de vente est soumis à une clause suspensive et résolutoire telles que décrites ci-dessus, 
Charger la SCP Quereyron-Grattier-Deschamps de la rédaction de l’acte de vente afférent au dossier, 
Autoriser le Vice-Président, Monsieur Gérard BECT à signer tout document relatif à ce dossier, et 
notamment le compromis de vente et l’acte de vente, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 
 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 

 
 

3. Convention d’études et de veille foncière avec EPORA – modification de la convention 
 

 
Vu la délibération du 26 janvier 2016 validant la convention d’études et de veille foncière avec EPORA dans 
le cadre de l’accompagnement pour la requalification d’un site industriel situé dans une zone d’activité de 
la commune de Beaurepaire, 
 
Considérant que dans le cadre de la présente convention, EPORA a missionné un groupement d’études pour 
mener à bien une étude de faisabilité pré-opérationnelle sur le site « Pichon », 
Considérant qu’à l’issue de la première phase d’étude, il s’avère que le développement d’une infrastructure 
ferrée multimodale occuperait une importante partie du site, 
Considérant qu’un élargissement du périmètre de projet à d’autres fonciers adjacents est ainsi nécessaire 
pour permettre le développement d’un projet économique viable, 
 
Il est proposé de modifier la convention initiale par un avenant n°1 comprenant : 

- Elargissement du périmètre avec possibilité par la Communauté de Communes du Territoire de 
Beaurepaire d’être maître d’ouvrage sur une partie de l’étude 

- Demande de prestation au bureau d’études, en charge de l’étude en cours, sur le périmètre élargie 
avec subvention à hauteur de 80 % d’EPORA (montant prévisionnel de ce complément : 12 750 € 
HT) 

 
Le conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Approuver l’agrandissement du périmètre de l’étude de la convention d’étude et de veille foncière initiale 
avec EPORA, 
Valider l’avenant N°1 à la convention tel qu’annexée à la présente délibération, 
Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le  Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 
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4. Avenant participation aux frais de fonctionnement du GPRA 2016 
 

 
Vu la délibération du 20 juillet 2015 validant la convention partenariale avec le syndicat mixte des Rives du 
Rhône fixant les modalités de participation financière dans le cadre des contributions au budget de 
fonctionnement du GPRA Rhône Médian, 
 
Considérant la nécessité de prendre un avenant à la convention afin de fixer le montant de la participation 
financière de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire aux frais de fonctionnement 2016 
du GPRA, 
 
Le conseil communautaire est invité à en délibérer afin de :  
 
Valider l’avenant à la convention partenariale fixant les modalités de participation financière de la 
Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire aux frais de fonctionnement du GPRA pour l’année 
2016, 
Valider le versement de la somme de 8 916 € au budget de fonctionnement du GPRA, 
Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération, 
 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 

 
 

III- CULTURE 
 

RAPPORTEUR : Frédéric VINCENT en l’absence de Sylvie DEZARNAUD 

 
5. Appel à projets 2016 suite 

 

Vu les compétences de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire, 
Vu la délibération du 25 avril 2016, 
 
Considérant le lancement d’un appel à projets sur les thématiques « Culture intercommunale », 
« patrimoine » ou « autour du livre » pour soutenir des projets intercommunaux réunissant les 
critères prioritaires suivants : 

- au moins deux associations doivent se mobiliser autour du projet 

- le siège social des associations doit être établi sur le territoire de la Communauté de 
Communes, ou être en résidence avérée sur le territoire depuis 2 ans minimum, 

- le projet doit avoir un rayonnement intercommunal 

- le logo de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire doit figurer sur tous 
les supports de communication,  

- une même association/commune ne peut être présente sur plus de 2 projets 
 
Il est proposé de signer une convention avec trois nouveaux projets retenus : 
 

- le salon de la BD et de l'illustration de Montseveroux 
- la journée de rencontre à l'OVIV dans le cadre des Nuits de Montseveroux 
- les découvertes médiévales 
- Rire aux éclats 
 
Le conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 
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Approuver le projet de convention ci-annexé à venir entre les associations porteuse du projet et la 
Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire, les crédits étant prévus au budget primitif 2016, 
Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 

 

 

IV- PETITE ENFANCE, ENFANCE ET JEUNESSE 
 

RAPPORTEUR : Angéline APPRIEUX 

 
6. Rapport du délégataire pour le pôle petite enfance intercommunal 

 
Vu l’article L 1411-3 du Code des collectivités territoriales relatif à la communication des rapports des 
délégations de service public, 
Vu la délégation de service public du pôle petite enfance à Léo Lagrange, 
 
Conformément à ses obligations, le délégataire Léo Lagrange Centre Est présente son rapport annuel sur la 
gestion du Pôle Petite Enfance Intercommunal pour l’année 2015, 
 
Le Conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Prendre acte du rapport annuel du délégataire Léo Lagrange relatif à la délégation de service public pour 
la gestion du pôle petite enfance du 1er janvier au 31 décembre 2015. 

 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 

 
 

7. Présentation de l'activité du Lieu d'Accueil Enfants Parents pour l'année 2015 
 

EXPOSE 
 
Présentation du bilan d'activités du Lieu d'Accueil Enfants Parents pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2015. 

 
Le Lieu d'accueil enfants parents (Laep) est un espace de socialisation, libre d’accès sans inscription au 
préalable qui accueille des jeunes enfants (moins de 6 ans) accompagnés d'un adulte ayant un lien de 
parenté avec l’enfant. 
Ce lieu est ouvert le mercredi matin, en période scolaire, pour une durée de 2 heures, de 8h30 à 10h30 
dans un lieu adapté à l'accueil des jeunes enfants, avec des accueillants professionnels, garants des règles 
de vie spécifiques à ce lieu. 
Ses objectifs : 

- favoriser la relation (entre adulte, entre enfant, adulte/enfant, adulte /enfant/accueillant) 
- valoriser les compétences des parents, 
- rompre l'isolement social, 
- accompagner les parents dans les étapes importantes de la vie des enfants. 

L'équipe d'accueillants est composé de 2 salariés du centre social de l'île du battoir et de 2 salariés du pôle 
petite enfance intercommunal. 
Au total : 88 personnes soit 47 enfants et 41 adultes ont fréquenté ce lieu en 2015. Soit environ 18 
personnes par séance. Beaucoup de jeunes mamans et de nouvelles familles. 
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Les échanges sont tournés principalement sur la parentalité et les pratiques éducatives : Sommeil de 
l’enfant, les dents, le trotteur, comment préparer l’entrée à l’école, les difficultés de l’accouchement, la 
présence du papa (ou non), que dire aux enfants (tout, pas tout) ….  
 

INFORMATION 

 

I- TOURISME 
 

RAPPORTEUR : Mireille BOUVIER 

 
8. Camping intercommunal – location de vélos électriques 

 

EXPOSE / PROJET DE DELIBERATION 
 
Isère Tourisme, en partenariat avec l'office de tourisme du territoire de Beaurepaire, met à disposition 6 
vélos électriques du 20 juin au 18 septembre inclus, pour les faire découvrir au plus grand nombre au sein 
du camping intercommunal. 
Les tarifs sont établis par Isère Tourisme, la recette des locations de vélos sera à 100 % pour le camping. 
 
Aussi, il vous est proposé d'intégrer cette grille tarifaire à la grille actuelle du camping intercommunal validé 
par délibération du 22 décembre 2014. 
Location de vélos :  

Durée 1 à 3 personnes 4 personnes et plus 

1 h 7 €/personne 6 €/personne 

2 h 10 €/personne 7 €/personne 

4 h 18 €/personne 14 €/personne 

 
Au sein du contrat de location, une autre grille tarifaire est mise en place :  

Tarifs des pièces facturées en cas de casse 

Roue 40 € 

Selle 18 € 

Dérailleur avant/arrière 16 €/30 € 

Patte de dérailleur 15 € 

Paire de pédales 15 € 

Levier de frein à câble/hydraulique 8 €/40 € 

Forfait rayons/dévoilage 8 € 

Le montant de la caution est de 2000 €. 
 
Le conseil communautaire est invité à en délibérer afin de :  
 
Valider l'intégration de ces grilles tarifaires à la grille tarifaire actuelle du camping intercommunal, 
Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération, 
 
Mireille BOUVIER explique que Chantal CARLIOZ, en charge du tourisme au Département et présidente 
d’Isère Tourisme a mis en place une stratégie de développement du vélo et notamment du vélo à assistance 
électrique. 
La SPL Office de Tourisme Mandrin-Chambaran et du Territoire de Beaurepaire s’est portée candidate pour 
être territoire pilote sur cette opération. 
 
Le territoire a été retenu pour deux journées d’animations gratuites : 

- Le 14 juillet à la fête du lac de Roybon 

- Le 24 Août pour le festival Berlioz à la Côte st André. 
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 De plus, le Territoire a été retenu pour deux centres de dépôt de 6 vélos à assistance électrique disponibles 
du 20 juin au 18 septembre.   

- Un sur le Territoire de Beaurepaire au camping intercommunal 

- Et un second sur Bièvre Isère Communauté dont le lieu restait à définir : a été évoqué le camping 
des Eydoches à Faramans.  

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 

 

 

II- ADMINISTRATION GENERALE 
 

RAPPORTEUR : Christian NUCCI 

 
9. DSP pôle petite enfance intercommunal 

 
 

Vu les compétences de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire, 

Vu la délibération du 23 juillet 2012 portant délégation de service public pour une période de 4 années du 
1er septembre 2012 au 31 août 2016, 
Vu la délibération du 22 février 2016 validant la nécessité d’une délégation de service public pour le pôle 
petite enfance, 
Vu l’avis de la Commission DSP réunie le 13 juin 2016, 
Vu la proposition du Président, 
 
Considérant que la délégation de service public du pôle petite enfance touche à sa fin le 31 août 2016,  
Considérant la nécessité de lancer une nouvelle consultation, 
 
Après analyse des d’offres, Le Président propose de retenir : 
 

                -      Léo Lagrange centre Est pour un montant total de participation de 1 002 906 € pour 4 années 
répartie ainsi : 
 

Année EAJE RAM Total 

2016 67 312,00 € 19 496,00 € 86 808,00 € 

2017 198 701,00 € 63 716,00 € 262 417,00 € 

2018 172 968,00 € 65 045,00 € 238 013,00 € 

2019 173 983,00 € 65 702,00 € 239 685,00 € 

2020 129 887,00 € 46 096,00 € 175 983,00 € 

TOTAL 742 851,00 € 260 055,00 € 1 002 906,00 € 

 
   

Le conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Approuver le choix retenu tel que présenté ci-dessus, 
Décider de confier la DSP du pôle petite enfance intercommunal à Léo Lagrange centre est pour un montant 
total de prestation de 1 002 906 € sur 4 années, 
Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération. 
 
 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : MAJORITE 
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10. Opération sous mandat Montseveroux – choix des entreprises adjudicatrices des travaux 
 

Stéphane CARRAS expose : 
Par délibération du 27 avril 2015, la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire a accepté de 
recevoir mandat de la commune de Montseveroux pour effectuer des travaux de construction d’une école, 
transformation des classes actuelles en salle d’animation et restauration partielle du château. 
 
La Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire, dans le cadre de la délégation de maîtrise 
d’ouvrage a ainsi procédé au lancement de la consultation des entreprises le 27 avril 2016. 
Les entreprises avaient jusqu’au 27 mai 12h pour déposer leurs offres. 
Le marché de travaux comprend 20 lots : 
1 - désamiantage  
2-  démolition – RSO – maçonnerie 
3 – terrassement – VRD 
3-3 – fondations spéciales 
4 – maçonnerie 
5 – charpente – couverture – zinguerie 
6 – étanchéité 
7 – enduits de façades 
8 – métallerie 
9 – menuiserie extérieure bois 
10 – menuiserie intérieure bois 
11 – plafonds – plâtrerie – peinture 
12 – isolant ouate de cellulose 
13 – enduit chaux chanvre 
14 – carrelage – faïence 
15 – revêtement de sols minces 
16 – espaces verts – clôtures – plantations 
17 – équipement de cuisine 
18 – CVC plomberie 
19 – électricité 
 
 

La commission d’appel d’offres ad hoc composée des membres de la CAO de la commune et d’un 
représentant de la Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire a procédé à l’ouverture des 
plis le 30 mai 2016. 
 
Il ressort que 62 entreprises ont déposé leur offre. 
 
Suite aux négociations, la commission s’est réunie le 23 juin afin de  procéder au choix  et propose ainsi les 
entreprises suivantes :  

Lot Entreprise retenue Montant HT   
Offre de base + options pour 

certains lots 

Lot 1 – désamiantage TBS désamiantage 22 030,50 € 

Lot 2 – démolition – RSO – 
maçonnerie 

Glandut 72 244,82 € 

Lot 3 – terrassement – VRD Buffin TP 226 304,83 € 

Lot 3 bis – fondations spéciales SAS ELTS 33 000,00 € 

Lot 4 – maçonnerie – BA Glandut 305 340,58 € 

Lot 5 – charpente couverture 
zinguerie 

Charpentiers de Sonnay 127 939,22 € 

Lot 6 – Etanchéité Noir Etanchéité 16 500,00 € 

Lot 7 – enduit de façade Kilinc 18 808,30 € 

Lot 8 – métallerie Métallerie Rolland 16 767,93 € 
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Lot 9 – menuiseries extérieures 
bois 

Proponnet 115 093,00 € 

Lot 10 – menuiseries 
intérieures bois 

Déclaration sans suite – nouvelle consultation en cours 

Lot 11 – plafonds plâtrerie 
peinture 

Valloire Déco 118 398,65 € 

Lot 12 – isolant ouate Jaque et Compagnie 7 980,00 € 

Lot 13 – enduit chaux-chanvre Cabestant Scop SA 36 293,90 € 

Lot 14 – carrelage faïence Carrot JLC 35 979,38 € 

Lot 15 – revêtement de sol 
mince 

Clément décor 23 819,92 € 

Lot 16 – espaces verts – 
clôtures et plantations 

Iss Id Verde 18 807,50 € 

Lot 17 – équipement de cuisine Cuny 62 000,00 € 

Lot 18 – CVC – Plomberie SAS Oddos Claude 191 954,76 e 

Lot 19 – électricité Electricité générale Poipy 115 520,00 € 

TOTAL  1 561 783,29 € 

 
 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 

 

11. Adhésion au SEDI 
 

 
Vu l’arrêté préfectoral portant sur les statuts du syndicat des énergies du Département de l’Isère (SEDI) 
ainsi que les modalités de fonctionnement de ce syndicat, qui a vocation à intervenir dans les domaines des 
énergies, de la transition énergétique, de l’éclairage public et des communications. 
 
Il est proposé d’adhérer au SEDI au titre de sa compétence mission de réflexion et de prospective en matière 
d’éclairage public. 
 
La Communauté de Communes du Territoire de Beaurepaire appartiendra alors au collège n°4 du SEDI.  
Elle sera représentée par un délégué titulaire et un délégué suppléant au sein du comité de territoire n°4 
et du comité syndical. 
 
Le conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Solliciter son adhésion au Syndicat des Energies du Département de l’Isère et de désigner : 

- Madame Elisabeth TYRODE, déléguée titulaire, 
- Monsieur Jean Paul MONTAGNIER, délégué suppléant 

D’adhérer au titre du collège  4  du SEDI en matière de transition énergétique, d’énergies nouvelles et 
renouvelables et de maîtrise de la consommation d’énergie, 
D’autoriser le Président de signer tout document relatif à ce dossier, 
De rendre effectif l’adhésion à compter de la date de transmission au contrôle de légalité de la délibération 
concordante du SEDI et de son affichage. 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 
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12. Régularisation du recrutement d’agents en cas d’accroissement temporaire d’activités et 
recrutement d’agents en cas d’accroissement saisonnier d’activité 
 
 

RECRUTEMENT D’AGENTS EN CAS D’ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITES 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment l’article 3 premièrement, 
 
Considérant que les nécessités de service peuvent exiger l’emploi de personnels au titre de l’accroissement 
temporaire d’activité, 
 
Le conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Autoriser le Président, pour la durée de son mandat à engager par recrutement direct en tant que de besoin 
pour répondre aux nécessités de service, des agents non titulaires en cas d’accroissement temporaire 
d’activité dans les conditions fixées par l’article 3,1° de la loi du 26 janvier 1984 précitée. 
La présente autorisation valant aussi bien pour la conclusion d’un contrat initial que pour son 
renouvellement éventuel dans la limite de 12 mois sur une période de référence de 18 mois consécutifs. 
Charger le Président de la constatation des besoins concernés, ainsi que de la détermination des niveaux 
de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature de leurs fonctions et leur profil, 
Prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget 
Autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier, 
Charger le Président et le Trésorier, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 

 
RECRUTEMENT D’AGENTS EN CAS D’ACCROISSEMENT SAISONNNIER D’ACTIVITES 

 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment l’article 3 deuxièmement, 
 
Considérant que les nécessités de service peuvent exiger l’emploi de personnels au titre de l’accroissement 
saisonnier d’activité, 
 
Le conseil communautaire est invité à en délibérer afin de : 
 
Autoriser le Président, pour la durée de son mandat à engager par recrutement direct en tant que de besoin 
pour répondre aux nécessités de service des agents non titulaires en cas d’accroissement saisonnier 
d’activité dans les conditions fixées par l’article 3,1° de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 
La présente autorisation valant aussi bien pour la conclusion d’un contrat initial que pour son 
renouvellement éventuel dans la limite de 12 mois sur une période de référence de 18 mois consécutifs. 
 
Charger le Président de la constatation des besoins concernés, ainsi que de la détermination des niveaux 
de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature de leurs fonctions et leur profil, 
Prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 

 
 

III- INFORMATION SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT DANS LE CADRE DES DELEGATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Dans le cadre de la délégation accordée au Président de la Communauté de Communes, les décisions prises 
en vertu de cette délégation, et notamment celles  
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- concernant les MAPA dont le montant est inférieur à 90 000 € HT doivent faire l’objet d’une 
information. 

- Concernant la conclusion de baux simples tels que bail commercial ou simple location 
- Concernant dans la limite de 1 000 000 € à la réalisation des emprunts destinés au financement 

des investissements prévus par le budget 
 
Présentation des décisions passées en mai 2016 

 
 

 
Présentation des MAPA inférieures à 90 000 € HT 

 
 

Date Objet Montant HT 

2 mai 
DECI – 019-2016 

Acquisition et pose de 8 projecteurs au gymnase intercommunal 
à Beaurepaire 

10 288 € HT 
Sté POIPY 

3 mai 
DECI – 020 – 2016 

Acquisition d’un serveur de sauvegarde délocalisé sur site 
distant 

3 594 € HT 
Sté RC Informatique 

3 mai 
DECI 021 – 2016 

Raccordement ZA des Blâches à Jarcieu 

9 152,67 € HT 
Sté Electricité réseau 

distribution 

10 mai 
DECI – 022 – 2016 

Gestion et commercialisation d’un support prépayé dans le 
cadre de l’opération chèques cadeaux des commerçants 

21 000 € HT 
(estimation) 
Sté Euridice 

11 mai 
DECI – 023 – 2016 

Prestations de migration standard et de mise en place de 
webservices 

5 406 € HT  
Sté SMA Netagis 

12 mai 
DECI – 024 – 2016 

Acquisitions de bacs et serrures poubelles pour le service de la 
redevance incitative 

2 058,50 € HT 
Sté Citec 

environnement 

18 mai 
DECI – 025 – 2016 

Acquisition de matériel informatique 
14 736 € HT 

Sté RC informatique 

20 mai 
DECI – 026-2016 

Location gérance boulangerie Bellegarde Poussieu 
Bail 400 € / mois 

Mr CATROUX 

24 mai 
DECI 027-2016 

Mission d’ordonnancement pilotage et coordination pour la 
construction d’une maison de santé 

27 976 € HT 
Bruno Quemin 

24 mai 
DECI – 028-2016 

Ligne de trésorerie 

Montant max 700 000 
€ 

Taux eonia + marge 
0,84 %/an 

Sté Caisse épargne 

24 mai 
DECI 029-2016 

ZAc de Champlard – mise à jour des inventaires faune et flore 
2016 

2 350 € HT 
Sté SETIS 

25 mai 
DECI 030-2016 

ZAc de Champlard – contrat de quasi régie – assistance à 
maîtrise d’ouvrage 

28 875 € HT 
Sté Isère 

aménagement 

 

DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : UNANIMITE 
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IV- QUESTIONS DIVERSES 
 

13. Bilan d’activités TACOT  
 (Présentation par Monique Guillaud Lauzanne en Conseil communautaire) 

 
Pour rappel : L'association " Le Tacot Bièvre-Valloire Mobilité " facilite l'insertion sociale et/ou 
professionnelle ainsi que le maintien en emploi des personnes rencontrant des difficultés de transport.  
Ces services sont utilisés en complémentarité avec les transports existants (cars, trains, dessertes locales, 
lignes spéciales, etc...) et couvrent le Pays de Bièvre-Valloire (70 communes).  
 
Quatre services sont à la disposition des usagers : 
- Une centrale d'informations 
- Le service transport à la demande 
- La location de cyclomoteurs 
- La location de vélos tous chemins 
 

INFORMATION 

 

14. Syndicat mixte Bièvre Valloire 
 

Le Président rappelle que le syndicat devait être dissout fin 2017 par la fin du contrat avec la Région (1er 
contrat datant de 1997). 
Toutefois avec la nouvelle politique régionale, il a été décidé de dissoudre le syndicat pour fin 2016. 
 
Suite à une réunion avec tous les décideurs : 

- Sur les actions en cours (Agri – psader) : attente de confirmation, mais les actions seraient portées 
par la chambre d’agriculture 

- Sur le contrat vert/bleu : transfert au syndicat hydraulique Bièvre Liers Valloire 
- IBV : proposition qu’une structure intercommunale reprenne la plateforme et le personnel avec 

soutien au cas par cas des autres collectivités par convention 
- Sentiers : ventilation aux EPCI avec obligation d’entretenir. Un état des lieux va être effectué 
- BVES : seuls sont concernés les EPCI de + 20 000 hab. 
- Tacot : beaucoup d’incertitudes sur son devenir. Décision en comité syndical du 7 juillet prochain 
- Personnel : une solution a été trouvée pour tout le personnel 
- Quelques dettes d’un montant de 2 300 € 
- Demeure le problème du mobilier / machines et bâtiment qui est une propriété du syndicat. Pour 

ce dernier, France domaine a été sollicité. Chaque intercommunalité pourra retrouver une partie 
de leurs fonds. 

- Journées du patrimoine : proposition que sur la Communauté de Communes du Territoire de 
Beaurepaire les acteurs du patrimoine continuent leurs actions. Pour les grandes manifestations 
possibilité de conventionner avec les autres collectivités 

 
Le Président termine en rappelant que le syndicat a permis de créer/sauvegarder plus de 700 emplois sur 
le Territoire du syndicat. 
 

La séance se termine par le verre de l’amitiée 
 

 

 
 


